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Cabinet 
 
 
CABINET DU PREFET 
 

ARRETE 
portant restriction de l’accès au stade Delaune à REIMS  

et interdiction aux supporters de l’AS Saint-Etienne  
de se regrouper sur la voie publique de certaines communes  

à l’occasion du match de football du 10 janvier 2015 opposant le Stade de Reims à l’AS Saint-Etienne 
 

LE PREFET DE LA REGION CHAMPAGNE-ARDENNE 
PREFET DE LA MARNE 

 
VU le code pénal ; 
VU le code du sport, notamment les articles L332-1 à L332-18 et R332-1 à R332-9 ; 
VU la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration et 
le public ; 
VU la loi n° 2010-201 du 2 mars 2010 renforçant la lutte contre les violences de groupes et la protection des personnes chargées d’une mission de 
service public ; 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
les départements ; 
VU l’arrêté du 28 août 2007 portant création d’un traitement automatisé de données à caractère personnel relatif aux personnes interdites de stade ; 
 
CONSIDERANT qu'en vertu de l'article L 332-16-2 du Code du Sport, il appartient au préfet, pour prévenir les troubles à l'ordre public et assurer la 
sécurité des personnes et des biens à l'occasion des manifestations sportives, de restreindre la liberté d'aller et de venir des personnes se prévalant de 
la qualité de supporter d'une équipe ou se comportant comme tel sur les lieux d'une manifestation sportive et dont la présence est susceptible 
d'occasionner des troubles graves à l'ordre public ; 
 
CONSIDERANT le caractère répété d'évènements de nature à troubler l'ordre public à l'occasion des déplacements du club de l’AS Saint-Etienne : 

- le 17 février 2013, lors de la rencontre Reims – AS Saint-Etienne, une trentaine de supporters stéphanois avait jeté de nombreux projectiles sur les 
forces de l’ordre obligeant ces derniers à faire usage de moyens lacrymogènes pour les repousser et qu’un policier avait été blessé. Une escorte avait 
été mise en place afin d’accompagner le groupe jusqu’au stade. Ensuite, une interpellation avait été effectuée à 14h30 pour des jets de projectiles et 
des violences commises sur un agent de la force publique. L’individu avait été placé en garde à vue. Lors d’une rixe entre supporters adverses au 
niveau de la place de la comédie, un stéphanois avait reçu un projectile et avait été blessé au visage. L’auteur des faits, supporter de Reims et interdit 
de stade, avait été placé en garde à vue. Un supporter de l’équipe de la Loire avait été placé en garde à vue pour des faits de violences volontaires 
commises à l’encontre d’un policier, lequel présentait une plaie saignante au tibia gauche. Lors de la rencontre, 2 pétards et 6 fumigènes avaient été 
allumés dans la tribune occupée par les stéphanois, qu’un autre supporter stéphanois avait été interpellé pour des jets de projectiles commis sur agent 
de la force publique. Et enfin, à l’issue de la rencontre, les supporters « visiteurs » excités et très virulents avaient de nouveau jeté de nombreux 
projectiles en direction des forces de l’ordre. Ces derniers avaient fait usage de moyens lacrymogènes afin de rétablir le calme. Deux policiers de la 
C.R.S avaient été transportés à l’hôpital et deux stéphanois avaient été interpellés et placés en garde à vue. 
 
- le 13 avril 2014, lors de la rencontre Reims – Saint Etienne, et consécutivement à l’arrêté préfectoral du 08 avril 2014 portant restriction de l’accès au 
stade Delaune et interdiction aux supporters de l’AS Saint Etienne de se regrouper sur la voie publique de certaines communes à l’occasion du match, 
un supporter stéphanois était interpellé et placé en garde à vue avant le match ;  
 
- le 17 août 2014, lors de la rencontre AS Saint Etienne – Reims, un pétard a détonné au sein de la tribune « Charles Paret ». En outre, vers 3 heures 
du matin, cinq individus ont été surpris et mis en fuite aux abords du siège de l’AS Saint Etienne à Etrat (42) alors qu’ils apposaient des stickers 
supportant l’inscription portée pendant la rencontre par les « Green Angels » « Liberté pour le Kop Sud ». L’un des mis en cause a pu être interpellé par 
la gendarmerie ; 

- le 23 août 2014, lors de la rencontre AS Saint-Etienne – Stade Rennais, sept fumigènes ont été déclenchés depuis la tribune « Charles Paret » 
occupée par les supporters stéphanois appartenant au groupe des « Magic Fans » ;  

- le 28 septembre 2014, lors de la rencontre Olympique de Marseille – AS Saint Etienne, les supporters stéphanois ont allumé onze fumigènes en 
tribune ;  
 
CONSIDERANT que, pour prévenir les troubles à l’ordre public et assurer la sécurité des personnes et des biens à l’occasion de manifestations 
sportives dans le département de la Marne, il appartient au Préfet de la Région Champagne-Ardenne, Préfet de la Marne, de prendre une mesure 
d’interdiction de pénétrer ou de se rendre aux abords des enceintes où de telles manifestations se déroulent ou sont retransmises en public, à l’encontre 
d’une personne qui, par son comportement d’ensemble, constitue une menace pour l’ordre public, en application de l’article L.332-16 du code du sport ; 
 
CONSIDERANT par ailleurs que le président du club de l’AS Saint-Etienne a été invité à gérer la vente de billets à ses supporters lors de ce match à 
l’extérieur ; qu’en outre, un dispositif particulier d’encadrement des supporters de l’AS Saint-Etienne devra être mis en place par les dirigeants du club 
visant à n’autoriser à assister au match que les seuls supporters ayant souscrits à l’unique offre proposée par le club comprenant le transport par 
autocar et minibus, organisé et encadré par le club, ainsi qu’à l’obtention du billet d’accès au stade permettant d’assister au match;  
 
CONSIDERANT que le président du stade de Reims s’engage à ne pas vendre de billet individuel pour les supporters de l’AS Saint-Etienne ou se 
prévalant de la qualité de supporters du club de Saint-Etienne installés en tribune « visiteurs » le jour du match ; 
 
CONSIDERANT que la tribune « visiteurs », accueillant les supporters de l’AS Saint-Etienne ou se prévalant de la qualité de supporters du club de 
Saint-Etienne, ne pourra excéder la jauge de 800 places ; 
 
CONSIDERANT que la mobilisation des forces de sécurité, même en nombre très important, n’est pas suffisante pour assurer la sécurité des 
personnes, et notamment celle des supporters eux-mêmes, en particulier quand les risques d’affrontement concernent les supporters des deux clubs ; 
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CONSIDERANT que dans ces conditions, la présence sur la voie publique, sur le territoire géographique des communes de REIMS, TAISSY, THILLOIS, 
ORMES et COURCY, en zone de compétence police et gendarmerie, de personnes se prévalant de la qualité de supporters du club de Saint-Etienne ou 
connues comme supporters de ce club à l’occasion du match du 10 janvier 2015, comporte des risques sérieux pour la sécurité des personnes et des 
biens ; 
 
Sur proposition de Madame la Directrice de cabinet du Préfet de la région Champagne-Ardenne, Préfet de la Marne, 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Le 10 janvier 2015, de 12 h 00 à 23 h 00, l’accès au stade Auguste Delaune et à ses abords, ainsi que le regroupement sur la voie publique 
de personnes se prévalant de la qualité de supporters de l’AS Saint-Etienne ou connues comme étant supporters de ce club, démunies de billet à titre 
individuel, sont interdits ce jour là dans un périmètre délimité dans les communes de REIMS, TAISSY, THILLOIS, ORMES et COURCY. 
 
Article 2 : Sont interdits dans le périmètre défini à l'article 1er, la possession, le transport et l'utilisation de tous pétards ou fumigènes et tout objet 
pouvant être utilisé comme projectile, la possession et le transport de toutes boissons alcoolisées. 
 
Article 3 : Mme la Directrice de cabinet du Préfet de la région Champagne Ardenne, Préfet de la Marne, Mme la Directrice départementale de la 
sécurité publique de la Marne, le Général, Commandant le groupement de gendarmerie de la Marne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne, notifié à M le Procureur de la République 
près le Tribunal de Grande Instance de Reims, aux deux présidents de club, et affiché dans les mairies de REIMS, TAISSY, THILLOIS, ORMES et 
COURCY.  
 
Châlons-en-Champagne, le 8 janvier 2015 
Pierre DARTOUT 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 421-1et suivants du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Châlons en Champagne dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 1 du 9 janvier 2015 – Page 9 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 1 du 9 janvier 2015 – Page 10 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 1 du 9 janvier 2015 – Page 11 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 1 du 9 janvier 2015 – Page 12 - 

 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 1 du 9 janvier 2015 – Page 13 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 1 du 9 janvier 2015 – Page 14 - 

 
 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 1 du 9 janvier 2015 – Page 15 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 1 du 9 janvier 2015 – Page 16 - 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 1 du 9 janvier 2015 – Page 17 - 

 

Direction des relations avec les collectivités locales, de l’administration 
territoriale et des affaires juridiques 

 
Bureau de la coordination interministérielle 
et du développement des territoires  

 
COMMUNE DE FERE-CHAMPENOISE 

Arrêté préfectoral portant déclassement du domaine public communal 
 d’une partie de la rue des Verriers 

 
     Le Préfet de la région Champagne-Ardenne 

Préfet de la Marne, 
 

VU 
 
− le code de la voirie routière, 
− le code de l'urbanisme, 
− le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, 
− la délibération n° 2013/19-12/8 du 19 décembre 2013 par laquelle le conseil municipal de Fère-Champenoise autorise le maire à engager les 

procédures de déclassement du domaine public communal d’une partie de la rue des Verriers,  
− la demande du 28 janvier 2014 présentée par M. le Maire de Fère-Champenoise concernant le déclassement du domaine public communal d’une 

partie de la rue des Verriers, 
− l’arrêté préfectoral du 6 mai 2014 ordonnant l’ouverture de l’enquête publique relative au projet, 
− les pièces du dossier d’enquête constatant en particulier le registre d’enquête a été déposé à la mairie de Fère-Champenoise du 23 juin au 11 juillet 

2014, et qu’un avis de ce dépôt a été régulièrement publié et affiché conformément aux dispositions de l’article 4 de l’arrêté préfectoral précité, 
− l’arrêté préfectoral du 30 juillet 2014 portant prolongation du délai de remise du rapport de commissaire enquêteur, 
− le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur en date du 30 septembre 2014, sous réserve : 

− « 1°/ de la réalisation, dans le délai imparti de 5 ans, d’aménagements compensatoires acceptables pour la collectivité locale prenant en 
compte : la sécurité routière de la circulation agricole dans la zone urbaine considérée desservie par la rue des Verriers rendue en impasse 
et par les rues Jean Jaurès (ex RD9) et du Maréchal de Lattre de Tassigny (ex RD5), la desserte de l’exploitation agricole de Mr Laurain, 
l’EARL « les Acosseras ». 

− 2°/ de l’engagement par la société Préciculture de la prise en charge : de l’établissement, par actes notariés, de conventions de servitudes 
de passage des réseaux publics maintenus, des frais de géomètre, de notaire et d’enquête qui demeurent à la charge du pétitionnaire», 

− la délibération n°2014/27-11/5 du 27 novembre 2014 par laquelle le conseil municipal de Fère-Champenoise lève les réserves émises par le 
commissaire enquêteur, 

− l’avis favorable de M. le sous-préfet d’Epernay émis le 31 décembre 2014, 
 
Considérant   
 
− que si un propriétaire riverain s’oppose au projet, le déclassement du domaine public communal doit être prononcé par arrêté préfectoral, 
− que la société Préciculture a, dans son mémoire du 29 septembre 2014, pris l’engagement de mettre en place des mesures compensatoires, 
− que le conseil municipal de Fère-Champenoise s’engage à faire réaliser, dans le délai maximal imparti de 5 ans, par la société Préciculture, les 

mesures compensatoires qui s’imposent afin de permettre le déclassement effectif du domaine public et l’aliénation de la partie considérée de la rue 
des Verriers au profit de ladite société industrielle, 

− que le conseil municipal de Fère-Champenoise donne à cet effet, un avis favorable à la demande de déclassement de voirie en vue de la cession à 
Préciculture, au vu de ses engagements par mémoire établi le 29 septembre 2014, 

 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne,   
 

A R R E T E 
 
Article 1er :  La partie de la rue des Verriers contiguë d’une part, aux parcelles n°302 et n°305 (section YD) et d’autre part, aux parcelles n°65, 68, et 
71 (section AB) est déclassée du domaine public communal de Fère-Champenoise.  
 
Article 2 :  Le présent arrêté vaut classement dans le domaine privé communal. 
 
Article 3 :  Il appartient à la commune de Fère-Champenoise de procéder : 
− aux formalités de publicité foncière légale du présent acte de déclassement auprès des services de la conservation des hypothèques d’Epernay, 
− à la notification du présent arrêté aux propriétaires riverains et aux ayants droits concernés. 
 
Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne (25 rue du Lycée, 
51036 Châlons-en-Champagne), dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 7 :  M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne et M. le Maire de Fère-Champenoise, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et affiché en mairie de Fère Champenoise. 
 
Châlons-en-Champagne, le 9 janvier 2015 
Pour le Préfet et par délégation 
Le secrétaire général  
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-Préfecture d’Epernay 
 

 
Arrêté préfectoral n°  5/15/TG 

Abrogeant l’arrêté n° 56 /13/TG du 20 février 2013 
portant agrément de M. Norbert VERLET   

en qualité de garde-chasse et garde-pêche particulier 
 

Le Préfet de la région Champagne-Ardenne 
Préfet du département de la Marne 

 
VU  le décret du Président de la République en date du 18 novembre 2011 nommant M. Didier LOTH, Sous-Préfet de l’arrondissement d’Epernay :  
VU l’arrêté préfectoral du 30 juin 2014, portant délégation de signature à M. Didier LOTH, Sous-Préfet d’arrondissement d’Epernay ; 
VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;  
VU le code de l'environnement, notamment son article R. 428-25 et R. 437-3-1 ; 
VU l’arrêté n° 56/13/TG du 20 février 2013 portant agrément de M. Norbert VERLET en qualité de garde-pêche et garde-chasse particulier sur le 
territoire des communes de Boissy-le-Repos, Mécringes et Montmirail ;  
Vu le courrier du 20 décembre 2014 de M. Norbert VERLET, informant la cessation de ses fonctions en qualité de garde-pêche et garde-chasse 
particulier ;  
 
Considérant que M. Norbert VERLET a décidé de mettre un terme à ses fonctions de garde-pêche et garde-chasse particulier. 
 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture d'Epernay ,  
       

A R R Ê T E 
 

Article 1 : l’arrêté préfectoral en date du 20 février 2013 est abrogé. 
 
Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture d'Epernay  et M. Patrick VAN WAESBERGE, Président de l’Association Agréée pour le 
Pêche en Milieu Aquatique « les Requins du Petit Morin » de Montmirail,  sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté, 
qui sera notifié au pétitionnaire à l'intéressé ainsi qu’à : 
- MM. les Maires de  Boissy-le-Repos, Mécringes et Montmirail 
- Mme le Chef d’Escadron, Commandant la Compagnie de Gendarmerie d’Epernay 
- M. Jacky Desbrosse, Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Marne 
et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Marne 
 
EPERNAY, le 9 janvier 2015 
Le Sous-Préfet 
Didier LOTH 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

DDCSPP 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

DDT 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFIANT L’ARTICLE 1 DE L’ARRETE PREFECTORAL DU 20 MARS 2013 PORTANT 
DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D’ORIENTATION DE L’AGRICULTURE 

 
LE PREFET 

de la région Champagne-Ardenne 
préfet du département de la Marne 
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VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 313-1, R. 313-1 à R. 313-8 inclus, 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, modifiée par la loi n°2007-1787 du 20 décembre 2007, relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations et les décrets pris pour son application, 
VU la loi d’orientation n° 2006-11 du 5 janvier 2006, 
VU le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les 
départements, 
VU le décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983 concernant les relations entre l’administration et les usagers, 
VU le décret n°90-187 du 28 février 1990, modifié par le décret n° 2000-139 du 16 février 2000, relatif à la représentation des organismes syndicaux 
d’exploitations agricoles au sein de certains organismes ou commissions, 
VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006, modifié par le décret n°2008-297 du 1er avril 2008, relatif à la réduction du nombre et à la simplification de 
la composition de diverses commissions administratives, 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006, modifié par le décret n°2009-613 du 4 juin 2009, relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de la commission administrative à caractère consultatif, 
VU l’arrêté préfectoral du 6 mars 2013 portant habilitation des organisations syndicales représentatives au niveau départemental, 
VU l’arrêté préfectoral du 20 mars 2013, portant désignation des membres de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de la 
Marne, 
VU les propositions de Marne Nature Environnement du 8 septembre 2014, de l’Union des Sylviculteurs de la Marne du 1er octobre 2014, de 
l’association des Maires de la Marne du 6 octobre 2014 et de la Fédération Régionale des Coopératives Agricoles du 1er décembre 2014,  
Sur proposition du directeur départemental des territoires, 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 20 mars 2013 portant désignation des membres de la commission départementale d’orientation de l’agriculture 
est modifié pour les membres suivants : 

• un président d’établissement public de coopération intercommunale ayant son siège dans le département ou son 
représentant, ou, le cas échéant, le représentant d’un syndicat mixte de gestion d’un parc naturel régional ou de pays : 
 
Titulaire : M. BERTON Roger 
Suppléants : M. COCHEME Bruno 

• deux représentants de la distribution des produits agroalimentaires : 
 
Titulaires :       Suppléants : 
M BONVALLET Philippe      M. PREVOTEAU François  
M. MACHET Alexandre      M. FACHE Olivier 

• un représentant de la propriété forestière : 
 
Titulaire : M. LEGENDRE Jean Christophe 
Suppléants : Mme WILLAUME Françoise et M. GIRARD François 

• deux représentants d’associations agrées pour la protection de l’environnement : 
 
Titulaires :       Suppléants : 
M. THOMAS Bruno       M. BURLAT Pascal et M. RADET Philippe  
Mme PETERS Muriel      M. OLIVIER Michel 
 
Article 2:  
Le secrétaire général de la préfecture de la Marne et le directeur départemental des territoires du département de la Marne, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Marne, et dont une 
ampliation sera notifiée à chacun des membres de la commission. 
 
Châlons-en-Champagne le 18 décembre 2014 
Le Préfet de la Marne 
Pierre DARTOUT 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DIRECCTE – Unité territoriale de la Marne 
 

 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DIVERS 
 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne 
     et du département de la Marne          
 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour la mission départementale risques et audit 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur régional des finances publiques 
de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 20 avril 2011 portant nomination de M. Jean-Marc FERRALI, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur 
régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 21 avril 2011 fixant au 15 mai 2011 la date d’installation de M. Jean-Marc 
FERRALI dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
 

Décide : 
 
Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur mission, avec faculté pour chacun 
d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
 
Pour la mission départementale risques et audit : 
 

• M. Jean-Pierre CARRE administrateur des finances publiques, responsable de la mission départementale risques et audit 
 
Audit : 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant les missions relatives à la mission Audit 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de la mission Audit 

• Mme Pauline BRUNNER inspectrice principale des finances publiques 
• M. Mikael DEGEN inspecteur principal des finances publiques 
• Mme Amélie RAINALDY inspectrice principale des finances publiques 
• Mme Carole TENOT inspectrice principale des finances publiques 
• M. Philippe THOMASSIN inspecteur principal des finances publiques 
• Mme Marie PHILIPPOTEAUX inspectrice des finances publiques 

 
Maîtrise des risques : 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant les missions relatives à la mission Maîtrise des risques. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs à la mission Maîtrise des risques. 

• M. Alain JACQUET inspecteur divisionnaire des finances publiques, responsable de la cellule qualité comptable 
Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 

• Mme Isabelle BALON inspectrice des finances publiques, cellule qualité comptable 
• M. Thibaut MILLET inspecteur des finances publiques, cellule qualité comptable 

 
Article 2 : La présente décision sera effective au 5 janvier 2015, elle annule et remplace la décision du 1er septembre 2014. 
 
Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
Châlons-en-Champagne, le 5 janvier 2015 
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Régional des Finances Publiques, 
Jean-Marc FERRALI. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique 
 

L’administrateur général des finances publiques, 
directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
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Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 20 avril 2011 portant nomination de M. Jean-Marc FERRALI, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur 
régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 21 avril 2011 fixant au 15 mai 2011 la date d’installation de M. Jean-Marc 
FERRALI dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
 

Décide : 
 
Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de leur service, avec 
faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
 
1. Pour la division collectivités locales :  
 

• Mme Estelle GENDRON administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division collectivités locales. 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de la division 
Pour la signature des états fiscaux, des comptes de gestion, des bordereaux de transmission, des demandes de renseignements, des accusés de 
réception, des déclarations de recettes ou de dépôts, des récépissés et reçus divers, des taxes des états de poursuites, des certificats de paiement, des 
certificats de non-opposition, des certificats de cessation de paiement, des lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant l’ensemble des 
services constituant la division collectivités locales. 
Pour la signature des arrêtés de décharge 
Et plus généralement pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de la division. 

• Mme Christine COLLE-SERRAND inspectrice divisionnaire des finances publiques, adjointe de la responsable de la division 
• M. Frédéric SOMME inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint de la responsable de la division 

 
Service fiscalité directe locale et expertise juridique : 
Reçoit délégation dans le cadre des attributions du service 
Pour la signature des états fiscaux 1259, des bordereaux de transmission, des demandes de renseignements, des accusés de réception et des lettres 
d’envoi et autres documents ordinaires. 
Et plus généralement pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ce service. 

• M. Pierre KASZTELAN inspecteur des finances publiques, responsable du service fiscalité directe locale et expertise juridique 
 
Service qualité des comptes locaux : 
Reçoit délégation dans le cadre des attributions du service 
Pour la signature des bordereaux de transmission, des demandes de renseignements, des accusés de réception et des lettres d’envoi et autres 
documents ordinaires relatifs à la qualité comptable des collectivités territoriales et établissements publics locaux. 
Et plus généralement pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ce service. 

• Mme Delphine DEQUET inspectrice des finances publiques, responsable du service qualité des comptes locaux 
 
Service monétique, dématérialisation, Hélios et démarche partenariale : 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions du service 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant les missions relatives à la monétique, à la dématérialisation et à la démarche partenariale. 
Et plus généralement pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions du service. 

• M. David ROUVRE inspecteur des finances publiques, correspondant monétique, dématérialisation et démarche partenariale 
• Mme Claire DUPONT inspectrice des finances publiques, correspondante dématérialisation et référente Hélios 
• M Kamal KEHILA inspecteur des finances publiques, chargé de mission à la recette des finances de Reims 

 
Cellule Analyses financières : 
Reçoit délégation dans le cadre des attributions de la cellule 
Pour la signature des bordereaux de transmission, des accusés de réception et des lettres d’envoi et autres documents ordinaires relatifs aux analyses 
financières du secteur public local 

• M. Cyril PROUDHON inspecteur des finances publiques, chargé de mission analyses financières 
 
2. Pour la division des opérations et de la dépense de l’État :  
 

• M. Philippe COSTES inspecteur principal des finances publiques, responsable de la division des opérations et de la dépense de l’État 
• M. Daniel BURGUET inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint au responsable de la division des opérations et de la dépense 

de l’État 
 
Contrôle et règlement de la dépense de l’État en mode classique et en mode facturier : 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, déclarations de recettes ou de dépôts, 
récépissés et reçus divers, procès-verbaux de lettres chèques, certificats de paiement, certifications de non-opposition, certificats de cessation de 
paiement, lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant le service, plus le paramétrage des seuils de contrôle dans le cadre du contrôle 
hiérarchisé, la validation électronique des virements dans l’application VIR, les suspensions de paiement et observations faites aux ordonnateurs, les 
accusés de réception des notifications d’oppositions et avis à tiers détenteur, les bordereaux de crédits sans emploi, les bordereaux d’envoi, les 
demandes de renseignement concernant les réimputations de virements, les demandes de pièces complémentaires, les bordereaux récapitulatifs des 
dépenses payées par les régisseurs d’avances et état d’emploi des avances, les récapitulatifs des contrôles de la balance mensuelle, les courriers 
courant d’échange avec les ordonnateurs. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ces services. 

• Mme Sandrine LEROY inspectrice des finances publiques, responsable du service dépense de l’État et du service facturier 
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Reçoivent délégation de signature pour exercer celles déléguées spécialement à leur responsable de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers : 

• M. Jean-Paul COLLOT contrôleur des finances publiques, adjoint du service dépense en mode classique 
• Mme Claudine LAMBERT contrôleuse des finances publiques, responsable de la cellule visa des marchés 

Reçoivent délégation de signature pour la validation électronique des virements dans l’application VIR. 
• M. Édouard LEFEBVRE contrôleur des finances publiques 
• M. Pascal LEGRAND agent administratif des finances publiques 

 
Gestion des produits divers : 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, déclarations de recettes ou de dépôts, 
récépissés et reçus divers, taxes des états de poursuites, certificats de paiement, certifications de non-opposition, certificats de cessation de paiement, 
lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant le service, plus les lettres de rappel, les commandements de payer, les saisies à tiers 
détenteur et les déclarations de créances au passif des procédures collectives. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ce service. 

• Mme Elisabeth DEPAQUIS inspectrice des finances publiques, responsable du service gestion des produits divers 
Reçoivent délégation de signature pour exercer celles déléguées spécialement à leur responsable de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers : 

• Mme Francine DAUTEL contrôleuse des finances publiques 
• Mme Zera BOUALI contrôleuse des finances publiques 

 
Comptabilité générale de l’État : 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, déclarations de recettes ou de dépôts, 
récépissés et reçus divers, taxes des états de poursuites, certificats de paiement, certifications de non-opposition, lettres d’envoi et autres documents 
ordinaires concernant le service, plus la signature des mandats-cash et documents nécessaires au fonctionnement du compte courant postal, les 
chèques et documents nécessaires au fonctionnement du compte courant du Trésor à la Banque de France, la validation générale des virements de la 
direction régionale des finances publiques sous l’application VIR, la validation électronique des virements de gros montant et virements étrangers. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ce service. 

• Mme Lydie CARLIER inspectrice des finances publiques, responsable du service comptabilité générale 
Reçoivent également délégation pour la signature des bordereaux d’envoi et télécopies ordinaires, signature électronique des virements de gros 
montants et des virements étrangers, validation générale des virements de la direction régionale des finances publiques sous l’application VIR, 
déclarations de recettes ou de dépôts, récépissés et reçus divers : 

• M. Pascal COPITET contrôleur principal des finances publiques 
• M. Florent DEVAUX contrôleur des finances publiques 

Reçoit délégation de signature des mandats-cash et des documents nécessaires au fonctionnement du compte courant du Trésor à la Banque de 
France : 

• M. Pascal COPITET contrôleur principal des finances publiques 
 
Caisse : 
Reçoivent délégation de signature pour les déclarations de recettes ou de dépôts, récépissés et reçus divers, et les bordereaux de paiement des frais de 
mission des militaires partant à l’étranger. 

• Mme Chantal ARNAULT contrôleuse principale des finances publiques 
• M. Pascal COPITET contrôleur principal des finances publiques 
• M. Florent DEVAUX contrôleur des finances publiques 
• Mme Evelyne DRAN-PEETERS contrôleuse des finances publiques 
• M. Alexandre GUERRIER contrôleur des finances publiques 
• Mme Isabelle VERQUIN contrôleuse des finances publiques 
• Mme Rachelle DORGEO agente administrative des finances publiques 
• M. Dominique LUCAS agent administratif des finances publiques 

 
Dépôts et services financiers : 
Pour la signature des récépissés, déclarations de recettes et de dépôts de la Caisse des Dépôts et Consignations, et tous les documents de cette nature 
concernant le service dépôts de fonds, clientèle institutionnelle, CDC, les procès verbaux de destruction de documents pour les régies d’État. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions du service. 

• M. Gilles FARRIEZ inspecteur des finances publiques, responsable du service dépôts et services financiers 
Reçoit délégation de signature pour exercer celle déléguées spécialement à son responsable de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 

• Mme Laurence REVEL-MOUROZ contrôleuse des finances publiques, adjointe du responsable du service dépôts et services financiers 
 
Service liaison rémunérations : 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, déclarations de recettes ou de dépôts, 
récépissés et reçus divers, taxes des états de poursuites, certificats de paiement, certifications de non-opposition, certificats de cessation de paiement, 
lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant le service, plus la signature des accusés de réception des notifications d’opposition et avis à 
tiers détenteur, les lettres pour les avances budgétaires (mutation DOM-TOM) jusqu’à 7 500€, les déclarations de versement de la contribution de 
solidarité, les ordres de paiement jusqu’à 7 500€, l’octroi de délais jusqu’à 3 500€ sur une durée n’excédant pas 18 mois, la facturation des paies à 
façon. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ce service. 

• Mme Sylvie PERCHAT inspectrice des finances publiques, responsable du service liaison rémunérations 
Reçoivent délégation de signature pour exercer celles déléguées spécialement à leur responsable de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 

• M. Éric MARTIN contrôleur des finances publiques, 1ère adjoint – Pôle technique métier contrôle et règlement de la dépense - Régies 
• Mme Céline LAMOUSSE contrôleuse des finances publiques, 2ème adjointe – Pôle technique 

 
3. Pour la division certification des fonds européens :  
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• M. Hugues ORTIS inspecteur divisionnaire des finances publiques, responsable de la division certification des fonds européens 

Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de la division 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant les missions relatives à l’autorité de certification des fonds structurels européens. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur division 

• Mme Tiphaine AUBRY inspectrice des finances publiques, chargée de mission 
• Mme Halima NEHNAHI inspectrice des finances publiques, chargée de mission 

 
4. Pour la division expertise et action économiques et financières : 
 

• M. Dominique MARI inspecteur principal des finances publiques, responsable de la division expertise et action économiques et financières 
Reçoit délégation dans le cadre des attributions de la division 
Pour la signature des bordereaux de transmission, des demandes de renseignements, des accusés de réception, des lettres d’envoi et autres documents 
ordinaires concernant la mission. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de la division. 

• M. Claude BLANCHARD inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint du responsable de la division 
 
Article 2 : La présente décision sera effective au 5 janvier 2015, elle annule et remplace la décision du 1er septembre 2014. 
 
Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
Châlons-en-Champagne, le 5 janvier 2015 
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Régional des Finances Publiques, 
Jean-Marc FERRALI. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DELEGATION DE SIGNATURE 
 
Références  : article 16 du Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique paru au journal officiel le 10 
novembre 2012, articles L. 252 et L. 262 du Livre des Procédures Fiscales et articles 50 et 51 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. 
 
Je soussignée Caroline GUINOT, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, comptable de la trésorerie de Vitry le François, déclare : 

 
� constituer pour son mandataire spécial et général 

 
Madame Agnès TROUSLARD, Contrôleur principal des Finances Publiques 

 
� Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour elle et en son nom, la Trésorerie de Vitry le François, d’opérer 

les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et payer toutes sommes 
qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs 
ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous 
mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de 
donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, de la 
représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations 
de créances et d’agir en justice. 

 
� En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale, 

toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion de la Trésorerie de Vitry le François, entendant ainsi 
transmettre à Mme Agnès TROUSLARD, tous les pouvoirs suffisants pour qu’elle puisse, sans son concours, 
mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés. 

 
� Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration. 

 
Fait à Vitry le François, le 6 janvier 2015 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 
 
Références  : article 16 du Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique paru au journal officiel le 10 
novembre 2012, articles L. 252 et L. 262 du Livre des Procédures Fiscales et articles 50 et 51 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. 

 
Je soussignée Caroline GUINOT, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, comptable de la trésorerie de Vitry le François, habilite expressément 
Mme Agnès TROUSLARD, Contrôleur principal des Finances Publiques, à signer et effectuer en mon nom les lettres de rappel, les mises en demeure et 
les déclarations de créances au passif des procédures collectives. 

 
Fait à Vitry le François, le 6 janvier 2015 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 
Références  : article 16 du Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique paru au journal officiel le 10 
novembre 2012, articles L. 252 et L. 262 du Livre des Procédures Fiscales et articles 50 et 51 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. 
 
Je soussignée Caroline GUINOT, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, comptable de la trésorerie de Vitry le François, déclare : 

 
� constituer pour son mandataire spécial et général 

 
Monsieur Bertrand DAZIN, Contrôleur principal des Finances Publiques 

 
� Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour elle et en son nom, la Trésorerie de Vitry le François, d’opérer 

les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et payer toutes sommes 
qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs 
ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous 
mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de 
donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, de la 
représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations 
de créances et d’agir en justice. 

 
� En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale, 

toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion de la Trésorerie de Vitry le François, entendant ainsi 
transmettre à M. Bertrand DAZIN tous les pouvoirs suffisants pour qu’elle puisse, sans son concours, mais sous 
sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés. 

 
� Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration. 

 
Fait à Vitry le François, le 6 janvier 2015 
________________________________________________________________________________________________________ 
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 
Références  : article 16 du Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique paru au journal officiel le 10 
novembre 2012, articles L. 252 et L. 262 du Livre des Procédures Fiscales et articles 50 et 51 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. 
 
Je soussignée Caroline GUINOT, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, comptable de la trésorerie de Vitry le François, habilite expressément 
M. Bertrand DAZIN, Contrôleur principal des Finances Publiques, à signer et effectuer en mon nom les lettres de rappel, les mises en demeure et les 
déclarations de créances au passif des procédures collectives. 

 
Fait à Vitry le François, le 6 janvier 2015 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 
Références  : article 16 du Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique paru au journal officiel le 10 
novembre 2012, articles L. 252 et L. 262 du Livre des Procédures Fiscales et articles 50 et 51 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. 
 
Je soussignée Caroline GUINOT, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, comptable de la trésorerie de Vitry le François, déclare : 

 
� constituer pour son mandataire spécial et général 

 
Madame Christine BERTRAND, Contrôleur principal des Finances Publiques 

 
� Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour elle et en son nom, la Trésorerie de Vitry le François, d’opérer 

les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et payer toutes sommes 
qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs 
ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous 
mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de 
donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, de la 
représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations 
de créances et d’agir en justice. 

 
� En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale, 

toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion de la Trésorerie de Vitry le François, entendant ainsi 
transmettre à Mme Christine BERTRAND tous les pouvoirs suffisants pour qu’elle puisse, sans son concours, 
mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés. 

 
� Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration. 

 
Fait à Vitry le François, le 6 janvier 2015 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 
Références  : article 16 du Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique paru au journal officiel le 10 
novembre 2012, articles L. 252 et L. 262 du Livre des Procédures Fiscales et articles 50 et 51 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. 
 
Je soussignée Caroline GUINOT, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, comptable de la trésorerie de Vitry le François, habilite expressément 
Mme Christine BERTRAND, Contrôleur principal des Finances Publiques, à signer et effectuer en mon nom les lettres de rappel, les mises en demeure et 
les déclarations de créances au passif des procédures collectives. 
 
Fait à Vitry le François, le 6 janvier 2015 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 
Références  : article 16 du Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique paru au journal officiel le 10 
novembre 2012, articles L. 252 et L. 262 du Livre des Procédures Fiscales et articles 50 et 51 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. 
 
Je soussignée Caroline GUINOT, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, comptable de la trésorerie de Vitry le François, déclare : 

 
� constituer pour son mandataire spécial et général 

 
Madame Françoise ETIENNE, Inspectrice des Finances Publiques 

 
� Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour elle et en son nom, la Trésorerie de Vitry le François, d’opérer 

les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et payer toutes sommes 
qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs 
ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous 
mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de 
donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
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décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, de la 
représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations 
de créances et d’agir en justice. 

 
� En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale, 

toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion de la Trésorerie de Vitry le François, entendant ainsi 
transmettre à Mme Françoise ETIENNE tous les pouvoirs suffisants pour qu’elle puisse, sans son concours, 
mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés. 

 
� Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration. 

 
Fait à Vitry le François, le 6 janvier 2015 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 
Références  : article 16 du Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique paru au journal officiel le 10 
novembre 2012, articles L. 252 et L. 262 du Livre des Procédures Fiscales et articles 50 et 51 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. 
 
Je soussignée Caroline GUINOT, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, comptable de la trésorerie de Vitry le François, habilite expressément 
Mme Françoise ETIENNE, inspectrice des Finances Publiques, à signer et effectuer en mon nom les lettres de rappel, les mises en demeure et les 
déclarations de créances au passif des procédures collectives. 
 
Fait à Vitry le François, le 6 janvier 2015 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier universitaire de Reims      
 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Direction régionale des douanes et droits indirects de Champagne-Ardenne  
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⌦⌦⌦⌦ Agence régionale de santé de Champagne-Ardenne      
 

 
ARRETE ARS N°2014-960 du 10/10/2014 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 
 

DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier de Châlons en Champagne 
N° FINESS EJ : 51 000 003 7 
 
Valorisation activité du mois d’août 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 016 9 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’août 2014 transmis le 1er octobre 2014 par le Centre Hospitalier de Châlons en Champagne; 
 

ARRÊTE : 
 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 3 058 450,45 € soit : 
 

• 2 942 824,89 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 2 631 767,16 € et activité externe : 311 057,73 €), 

• 78 662,16 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 36 963,40 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  7 910,88 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
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ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Châlons en Champagne et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 

 
Fait à Châlons en Champagne, le 10/10/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-959 du 10/10/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier Universitaire de Reims 
N° FINESS EJ : 51 000 002 9 
 
Valorisation activité du mois d’août 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 005 7 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’août 2014 transmis le 1er octobre 2014 par le Centre Hospitalier Universitaire de Reims; 
 

ARRÊTE : 
 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 19 437 963,90 € soit : 
 

• 17 220 941,54 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 15 817 589,22 € et activité externe : 1 403 352,32 €), 

• 1 873 258,75 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 343 763,61 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 73 525,11 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  
• - 2 261,13 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 70 615,07 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 5 171,17 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 123.95 € pour l’AME 
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ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  85 328,86 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Universitaire de Reims et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 10/10/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-961 du 10/10/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier d'Epernay 
N° FINESS EJ : 51 000 006 0 
 
Valorisation activité du mois d’août 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 023 5 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’août 2014 transmis le 29 septembre 2014 par le Centre Hospitalier d'Epernay; 
 

ARRÊTE : 
 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 2 007 583,10 € soit : 
 

• 1 843 311,97 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 1 594 680,02 € et activité externe : 248 631,95 €), 

• 38 044,43 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 9 732,88 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 116 493,82 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
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• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  635,52 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier d'Epernay et à la Mutalité Sociale Agricole, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 10/10/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-975 du 10 octobre 2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Groupement de coopération sanitaire HAD Der et Perthois 
N° FINESS EJ : 51 001 993 8  
 
Valorisation activité du mois d’août 2014  
Activité d’hospitalisation à domicile 
N° FINESS: 51 001 997 9 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 

 
l’arrêté n°2007-12-538 du 07 décembre 2007 portant création du groupement de coopération sanitaire HAD Der et Perthois ; 

 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 

 
le relevé d’activité du mois d’août 2014 transmis le 06 octobre 2014 par le GCS Der et Perthois. 

 
ARRÊTE : 

 
ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie est arrêtée à 113 778,72 € au titre du mois d’août 2014. 

 
ARTICLE 2 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
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ARTICLE 3 - Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Vitry le François et à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 10/10/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-973 du 10/10/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
GCS maternité d'Epernay 
N° FINESS EJ : 51 002 428 4 
 
Valorisation activité du mois d’août 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 002 430 0 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’août 2014 transmis le 29 septembre 2014 par le GCS maternité d'Epernay; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 228 251,46 € soit : 
 

• 228 251,46 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 228 251,46  € et activité externe : 0,00 €), 

• 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 0,00 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  2 739,18 €. 
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ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au GCS maternité d'Epernay et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 10/10/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-964 du 10/10/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Institut Jean Godinot 
N° FINESS EJ : 51 000 013 6 
 
Valorisation activité du mois d’août 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 051 6 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
Arrêté du 22 février 2013 fixant pour l'année 2013 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’août 2014 transmis le 06 octobre 2014 par l'Institut Jean Godinot; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 2 610 983,97 € soit : 
 

• 2 168 075,78 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 1 876 188,53 € et activité externe : 291 887,25 €), 

• 442 362,72 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 545,47 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
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• 0,00 € pour l’AME 
 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  3 556,90 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié à l'Institut Jean Godinot et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 10/10/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-963 du 10/10/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier Argonne 
N° FINESS EJ : 51 000 010 2 
 
Valorisation activité du mois d’août 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 046 6 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’août 2014 transmis le 16 septembre 2014 par le Centre Hospitalier Argonne; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 137 121,01 € soit : 
 

• 137 121,01 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 128 032,70 € et activité externe : 9 088,31 €), 

• 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 0,00 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
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• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  0,00 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Argonne et à la Mutalité Sociale Agricole, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 10/10/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-962 du 10/10/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier de Vitry-le-François 
N° FINESS EJ : 51 000 007 8 
 
Valorisation activité du mois d’août 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 025 0 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’août 2014 transmis le 02 octobre 2014 par le Centre Hospitalier de Vitry-le-François; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 974 273,45 € soit : 
 

• 968 835,61 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 780 032,97 € et activité externe : 188 802,64 €), 

• 2 744,12 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 2 693,72 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 
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ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  0,00 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Vitry-le-François et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 10/10/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-1171 du 18/11/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier de Châlons en Champagne 
N° FINESS EJ : 51 000 003 7 
 
Valorisation activité du mois de septembre 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 016 9 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois de septembre 2014 transmis le 03 novembre 2014 par le Centre Hospitalier de Châlons en Champagne; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 3 306 612,40 € soit : 
 

• 3 138 610,17 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 2 817 107,20 € et activité externe : 321 502,97 €), 
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• 77 710,73 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 90 291,50 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  8 739,25 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Châlons en Champagne et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 18/11/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-1170 du 18/11/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier Universitaire de Reims 
N° FINESS EJ : 51 000 002 9 
 
Valorisation activité du mois de septembre 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 005 7 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois de septembre 2014 transmis le 02 novembre 2014 par le Centre Hospitalier Universitaire de Reims; 
 

ARRÊTE : 
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ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 20 106 125,93 € soit : 
 

• 17 839 736,47 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 16 089 651,79 € et activité externe : 1 750 084,68 €), 

• 1 682 599,80 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 583 789,66 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à – 4 372,84 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  
• 5 485,63 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 363,30 € pour l’activité externe, 
• 370,43 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• - 10 468,25 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• - 123,95 € pour l’AME médicaments 
 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  51 525,72 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Universitaire de Reims et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 18/11/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-1172 du 18/11/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier d'Epernay 
N° FINESS EJ : 51 000 006 0 
 
Valorisation activité du mois de septembre 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 023 5 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 1 du 9 janvier 2015 – Page 89 - 

Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois de septembre 2014 transmis le 31 octobre 2014 par le Centre Hospitalier d'Epernay; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Mutualité Sociale Agricole est arrêtée à 2 197 290,69 € soit : 
 

• 2 052 320,46 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 1 726 875,60 € et activité externe : 325 444,86 €), 

 
• 56 440,42 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  

 
• 17 292,85 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 

 
• 71 236,96 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 904,60 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier d'Epernay et à la Mutalité Sociale Agricole, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 18/11/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-1186 du 18 novembre 2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Groupement de coopération sanitaire HAD Der et Perthois 
N° FINESS EJ : 51 001 993 8  
 
Valorisation activité du mois de septembre 2014  
Activité d’hospitalisation à domicile 
N° FINESS: 51 001 997 9 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
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l’arrêté n°2007-12-538 du 07 décembre 2007 portant création du groupement de coopération sanitaire HAD Der et Perthois ; 

 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 

 
le relevé d’activité du mois de septembre 2014 transmis le 05 novembre 2014 par le GCS Der et Perthois. 

 
ARRÊTE : 

 
ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie est arrêtée à 136 497,68 € au titre du mois de septembre 2014. 

 
ARTICLE 2 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 
ARTICLE 3 - Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Vitry le François et à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 18/11/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-1184 du 18/11/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
GCS maternité d'Epernay 
N° FINESS EJ : 51 002 428 4 
 
Valorisation activité du mois de septembre 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 002 430 0 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois de septembre 2014 transmis le 30 octobre 2014 par le GCS maternité d'Epernay; 
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ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 200 349,94 € soit : 
 

• 200 349,94 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 200 349,94 € et activité externe : 0,00 €), 

• 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 0,00 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  
• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 
 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  0,00 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au GCS maternité d'Epernay et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 18/11/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-1175 du 18/11/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Institut Jean Godinot 
N° FINESS EJ : 51 000 013 6 
 
Valorisation activité du mois de septembre 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 051 6 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
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Arrêté du 22 février 2013 fixant pour l'année 2013 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois de septembre 2014 transmis le 07 novembre 2014 par l'Institut Jean Godinot; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 2 942 759,01 € soit : 
 

• 2 447 951,51 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 2 011 553,37 € et activité externe : 436 398,14 €), 

• 493 840,34 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 967,16 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  9 769,51 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié à l'Institut Jean Godinot et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 18/11/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-1174 du 18/11/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier Argonne 
N° FINESS EJ : 51 000 010 2 
 
Valorisation activité du mois de septembre 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 046 6 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
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l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois de septembre 2014 transmis le xx novembre 2014 par le Centre Hospitalier Argonne; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Mutualité Sociale Agricole est arrêtée à 135 598,60 € soit : 
 

• 135 598,60 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 123 211,57 € et activité externe : 12 387,03 €), 

• 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 0,00 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Argonne et à la Mutalité Sociale Agricole, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 18/11/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-1173 du 18/11/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier de Vitry-le-François 
N° FINESS EJ : 51 000 007 8 
 
Valorisation activité du mois de septembre 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 025 0 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
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l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois de septembre 2014 transmis le 31 octobre 2014 par le Centre Hospitalier de Vitry-le-François; 
 

ARRÊTE : 
 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 1 163 881,57 € soit : 
 

• 1 159 163,47 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 895 107,04 € et activité externe : 264 056,43 €), 

• 2 552,51 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 2 165,59 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  0,00 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Vitry-le-François et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 18/11/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-1293 du 10/12/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier de Châlons en Champagne 
N° FINESS EJ : 51 000 003 7 
 
Valorisation activité du mois d’octobre 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 016 9 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 
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l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’octobre 2014 transmis le 1er décembre 2014 par le Centre Hospitalier de Châlons en Champagne; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 3 958 624,96 € soit : 
 

• 3 739 618,14 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 3 446 894,81 € et activité externe : 292 723,33 €), 

• 133 290,20 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 85 716,62 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à xx € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME médicaments 

 
 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  7 325,74 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Châlons en Champagne et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 18/11/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-1292 du 10/12/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier Universitaire de Reims 
N° FINESS EJ : 51 000 002 9 
 
Valorisation activité du mois d’octobre 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 005 7 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
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Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’octobre 2014 transmis le 02 décembre 2014 par le Centre Hospitalier Universitaire de Reims; 
 

ARRÊTE : 
 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 22 082 371,79 € soit : 
 

• 19 523 703,51 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 17 672 886,39 € et activité externe : 1 850 817,12 €), 

• 1 889 701,19 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 668 967,09 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 2 713,69 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  
• 2 713,69 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME médicaments 
 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  58 106,69 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Universitaire de Reims et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 18/11/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-1294 du 10/12/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier d'Epernay 
N° FINESS EJ : 51 000 006 0 
 
Valorisation activité du mois d’octobre 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 023 5 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
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La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
 

le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’octobre 2014 transmis le 1er décembre 2014 par le Centre Hospitalier d'Epernay; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Mutualité Sociale Agricole est arrêtée à 2 295 225,50 € soit : 
 

• 2 148 527,47 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 1 841 249,94 € et activité externe : 307 277,53 €), 

• 46 938,14 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 11 349,80 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 88 410,09 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 1 175,99 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier d'Epernay et à la Mutalité Sociale Agricole, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 18/11/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-1308 du 10 décembre 2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Groupement de coopération sanitaire HAD Der et Perthois 
N° FINESS EJ : 51 001 993 8  
 
Valorisation activité du mois d’octobre 2014  
Activité d’hospitalisation à domicile 
N° FINESS: 51 001 997 9 
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VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 

 
l’arrêté n°2007-12-538 du 07 décembre 2007 portant création du groupement de coopération sanitaire HAD Der et Perthois ; 

 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 

 
le relevé d’activité du mois d’octobre 2014 transmis le 02 décembre 2014 par le GCS Der et Perthois. 

 
ARRÊTE : 

 
ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie est arrêtée à 141 663,45 € au titre du mois d’octobre 2014. 

 
ARTICLE 2 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 
ARTICLE 3 - Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Vitry le François et à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 18/11/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-1306 du 10/12/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
GCS maternité d'Epernay 
N° FINESS EJ : 51 002 428 4 
 
Valorisation activité du mois d’octobre 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 002 430 0 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
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Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’octobre 2014 transmis le 26 novembre 2014 par le GCS maternité d'Epernay; 
 

ARRÊTE : 
 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 186 920,33 € soit : 
 

• 186 920,33 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 186 920,33  € et activité externe : 0,00 €), 

• 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 0,00 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME médicaments 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  0,00 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au GCS maternité d'Epernay et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 18/11/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-1297 du 10/12/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Institut Jean Godinot 
N° FINESS EJ : 51 000 013 6 
 
Valorisation activité du mois d’octobre 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 051 6 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
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le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
Arrêté du 22 février 2013 fixant pour l'année 2013 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’octobre 2014 transmis le 5 décembre 2014 par l'Institut Jean Godinot; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 2 887 197,21 € soit : 
 

• 2 419 892,54 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 1 986 909,87 € et activité externe : 432 982,67 €), 

• 465 370,36 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 1 934,31 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME médicaments 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  10 484,09 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié à l'Institut Jean Godinot et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 18/11/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-1296 du 10/12/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier Argonne 
N° FINESS EJ : 51 000 010 2 
 
Valorisation activité du mois d’octobre 2014 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 046 6 
 
VU 
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la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
 

La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
 

le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’octobre 2014 transmis le 18 novembre 2014 par le Centre Hospitalier Argonne; 
 

ARRÊTE : 
 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Mutualité Sociale Agricole est arrêtée à 136 739,78 € soit : 
 

• 136 739,78 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 125 557,20 € et activité externe : 11 182,58 €), 

• 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 0,00 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Argonne et à la Mutalité Sociale Agricole, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 18/11/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2014-1295 du 10/12/2014 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 
Centre Hospitalier de Vitry-le-François 
N° FINESS EJ : 51 000 007 8 
 
Valorisation activité du mois d’octobre 2014 
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Budget général 
N° FINESS: 51 000 025 0 
 
VU 
 
la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Le décret du 1er avril 2010 nommant de Monsieur Jean-Christophe PAILLE Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne ; 

 
l’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
l’arrêté du 18 février 2013 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale; 
 
l’arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
Arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
et aux IV et V de l'article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
le relevé d’activité du mois d’octobre 2014 transmis le 3 décembre 2014 par le Centre Hospitalier de Vitry-le-François; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 1 294 334,75 € soit : 
 

• 1 284 667,90 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 1 048 322,24 € et activité externe : 236 345,66 €), 

• 6 939,76 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 2 727,09 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2014, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à xx € soit : 
 
au titre de l’année 2013 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME médicaments 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  2 244,27 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Vitry-le-François et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 18/11/2014 
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________ 
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